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ET STATUTS

DE LA VILLE DE LILLE.

Di 4 Mars 1583,

A Tous CEULX qui ces prélentes Lettres verront ou 
oiront, EsCHEVINS de la ville de Lille en Flandres;

Salut. Comme à Nous & à nos Prédéceffeurs en Loy, a 
de tout temps compété & appartenu , & encore compète & 
appartient, de par le Roi noltre Sire, Duc de Bour
gogne , Comte de Flandres , la cognoifance & judicature 
généralement de & fur tous les fubjets, manans & habi- 
tans dudit Efchevinage, & mefmement de toute la Po
lice & Gouvernement de ladite Ville , en telle manière 
que la plufpart d’iceulx manans, habitans & fubjes au
dit Efchevinage, le font aidés, régis & gouvernés, & 
font encore chafcun jour au fait de leurs Eftats , Mef
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tiers & Marchandifes , félon les Règles, Conititutions & 
Ordonnances à eulx, par Nous où nos Prédéceffeurs baillés 
& concédés, tant par Lettres comme autrement, & à chacun 

iceuhx, félon fes eltats & degrés, foubs ombre defquelles 
Conftitutions & Ordonnances iceulx manans & habitons aient 
chafcun an à révérender le St. Sacrement & Proceffion de 
cettedite Ville , bien & honorablement à la louange de 

Dieu noftre Créateur, & de fa glorieufe Mère : & il foie 
ainf que les Mailtres & Corps du Meltier des Wantiers de 
cettedite Ville, Nous aient naguères préfenté certaine 
Requeftenarrative, comme depuis ils ont accoutumés pour 
la décoration defdits St. Sacrement & Proceffion de cette
dite Ville , avoir Tories & Chandelles, pour l’entretenement 
defquelles , enfemble , des Méfiés & autres charges de leur- 
dit Meftier, il auroit plu à nos Prédécefleurs en Loy, dès 
1 an mil cinq cens cinq , leur accorder fous leur modéra
tion, augmentation & changement , ou de leurs Succefeurs, 
Plufieurs points & articles contenus ès Lettres pour ce fai
tes, felon lefquels ils fefont depuis réglés ; mais comme 
depuis anciennes années leur a été mal pofible , & ef ap
parent a fa venir de fournir auxdites charges , entretene- 
mens & autres frais dudit Meftier , obftant la diverGté du 
temps, & enchériffement de toutes chofes , après avoir 
vifité & communiqué par ledits Maiftres & Corps du 
Meftier des Wantiers lefdites Lettres , Nous auraient re- 
quis.d avoir changement & augmentation d’aulcuns deldits 
articles fous noftre bon plaifr ; feavoir 4if.ne 1.

avoir changement & augmentation d’aulcuns defdits 
s fous noftre bon plaifir ■ feavoir taifons, que le 

tout veu & confidéré , à grande & meure délibération 'de 
GonfeU , Nous avons ordonné & accordé , ordonnons & 
accordons auxdits .Maiftres & Corps -du Meftier defdits 
wantiers , les points & articles qui s’enfuivent.

Article PREMIER.

Que tous Maiftres & Francs dudit Meftier de Wantiers 
font & feront tenus de accompagner lefdites Chandelles aux 
jours défaits .St. Sacrement & Proceffion , .enfemble de
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Accompapner tes Corps des Trépafés d’icelt Metier, à les 
porter en terre & aller à leur Service, apres fignifcation 
ou adjournement fait à eux ou à leur domicile par le valet 
dudit Meftier , à péril pour chafcune fois que de fait ils 
feront défaillans, de payer demie livre de cire pour em
ployer à l’entretenement defdites Chandelles , fauf éaeen 
fonne ; lequel Valet qui fera élu par le Corps dudit Meftier 
aura chafcun an pour fes peines & diligences de feryir ce- 
lui Meftier, quarante fols , & que par le commandement 
des Maiftres pour chafcune fois il auroit adjourne le Corps 
d’icelui Meftier, deux fois.

I L

Que lefdits Maiftres dudit Meftier poldront prendre & 
avoir fur lesbiens de chafcun chef-d'Hoftel , foit homme ou 
femme, après leur trépas, pour exercer, ensemble ceulx 
dudit Meftier, & prier pour lame des 1 répaffes, quarante 
fols, & pour chafcun enfant des Maiftres Trépané, dix 
fols, pourveu toutefois que lefdits Wantiers foient comPa- 
rans aux Enterremens & Services de tels Trépaflés.

I I I.

Que tous Valets dudit Meftier gagnant argent, feront 
tenus de accompagner lefdites Chandelles auxdits jours def- 
dits Saint Sacrement & Proceffion , eulx fur ce fommés & 
adjournés , à peine de payer pour chafcune fois qu ils fe
ront défaillans , trois gros en monnoye , fauf léale enfonne, 
pour l'entretenement defdites Chandelles.

I V.

Que tous Apprentifs de ladite Ville, Taille & Efchevi- 
nage de Lille, non fils de Francs Maiftres dudit Meftier, 
feront tenus de payer à l’entrée d’icelui, incontinent que ils 
feront retenus avec aulcuns Maiftres, & que ils auront porté



4 Statuts du Corps
le lincheul , trente gros , pour employer à lentretenement 
que dellus.

V.

Que nul ne fera reçeu Franc dudit Meftier s’il n’a ap- 
prins ledit Meltier par l'efpace de deux ans, & bien con
tente ion Mailtre ; après laquelle réception, s’il veut gag- 
ner argent, il fera tenu de payer au prouffic dudit Mer 
ter,, foixante fois , & quand ils voudront élever ledit 
Meltier, feront tenus payer chafcun la fomme de fix li
vres , dite monnoye.

V I.

Que tous etrangers quelqu'ils foient qui voldront élever 
& être Francs dudit Meftier en ladite Ville, Taille & EL 
chevinage, feront tenus de payer au prouffiet dudit Mef 
tier,, la fomme de fix livres, dite monnoye, à condition 
que pralablement ils feront tenus montrer duement que 
dis oient F rancs d’autres Villes où ils auroient apprins ledit 
Mettier, & qu’ils aient bien contenté leurs Mailtres def 
Quels ils fçront partis.

V I I.

Que tous fils de Francs Maiftres dudit Meftier de ladite 
M1e2laille &Efchevinage, qui voudront ci-après élever 

ledit Meftier, feront tenus de payer pour leur franchife. 
soixante fols, dite monnoye.

VIII.

Que tous Serviteurs & Valets étrangers qui voldrontouvrer 
“ gagner fous aulcun Maiftre en cette Ville & Taille fe
ront tenus de payer au prouffi dudit Meftier, douze'lols 
par an, fçavoir, de trois mois en trois mois , trois 
4/le • 996
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Que nuis & nulles ne poldront vendre ne acheter en la- 
dite Ville , Taille, wants gras, fe ils ne font Francs dudit 
Meltier, fur l’amende de foixante fols, à appliquer au 
prouffic dudit Meltier, toutefois que aucun feroit trouvé 
taifant le contraire.

Que nuis ni nulles dudit Meftier ne poldront dorefna- 
vant écorcher, ni faire écorcher par leurs Serviteurs, aul- 
cunes belles mortes quelqu'elles foient, fur le fourfai 
de foixante fois dite monnoye , au prouffic dudit Meftier , 
pour chafcune belle & à chafcune fois qu’ils feront atteint 
de avoir ce fai& , & d’être privés demi an dudit Meltier.

Que tous Maiftres dudit Corps, feront tenus de jetter 
lot pour leur place, au marché de Lille, ainfi qu’il el 
accoutumé de faire-.

X I L

Que lefdits Wantiers feront tenus faire porter leurfites 
Chandelles aux jours des Saint Sacrement & ProcefiOn , & 
eulx mettre & tenir en bon ordre en tel lieu, de ainfi que 
par «ci-devant ils ont fait.

*XIII

Que ceux-dudit Meftier prendront deux Maiftres, tels 
que la plus faine partie du Corps d'icelui elliront, pour 
régir & gouverner ledit Meftier un an durant, & ce faire 
les Chandelles & autres chofes néceffaires à icelui Meftier , 
laquelle élection fe fera d'an en an au jour de St. Gomart;
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lefquels Maiftres folliciteront & garderont les droits dudit 
Meftier, en faifant exécuter le contenu en ces Préfentes 
en temps & lieu ; & lefquels Maiftres feront tenus ren- 
dre compte au bout de Fan de leur entremif , & leur fera 
payé à chafcun à l’ifue de leur année après ledit compte 
rendu, vingt fois.

X I V. •

Si aulcun dudit Meftier étoit deffaillant ou refufant , ou 
en demeure de payer, fournir & accomplir ces préfentes 
Ordonnances ou au leunes d’icelles, en ce cas, à la déno- 
minationdes Maiftres dudit Meftier , iceulx deffaillans fe
ront, de noftre fecret & confentement ou de nos Succeffeurs 
en Loy , contraints par toutes voyes & manières de 
contraintes , & en leur dépens.

Tous lefquels points, articles & conditions au long dé
clares ci-deffus , Nous , pour Nous & nos Succeffeurs en 
Loy , avons oCtroyé & accordé, & par ces Préfentes oc
troyons & accordons demeurer & être entretenus par lefdits 
Maiftres & Ouvriers de Wantiers, pour eulx & leurs fuc- 
ceffeurs en cettedite Ville & Efchevinage, à toujours immé- 
morialement, tant fauf que fi ès chofes deflufdites ou aulcu- 
nés d’icelles, il y avoit aulcune obfeurité , variation ou trou
ble & empefchement, Nous audit cas , avons réfervé & re- 
fervons a Nous & à nofdits Succeffeurs, l’interprétation, 
mutation & corretion, en les augmentant ou diminuant, 
du tout ou en partie fi bon Nousfembleroit ci-après. En témoins 
de ce , Nous avons ces préfentes Lettres fait fceller du Scel 
aux caufes de cettedite Ville. Ce fut fait ce quatrième jour 
de Mars quinze cens quatre - vingt - trois, jour de cloche, 
en pleine Halle. Signé, L. LELEU, ,
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ampliation 
des lettres et statuts 

DU CORPS

DES N T I E R S
DE LA VILLE DE LILLE,

Portant que les droits fixés par l'article VI (*),  
jeront de neuf livres au lieu de fix,

(*) Voyez ci- devant, pag. 4.

Du 17 Novembre 1594.

COmme les Maiftres & Corps du Style des Wantiersde 
cette ville de Lille eu fient nemonftré aux ESCHEVINS , 
Conseil , et huit-hommes de cettedite Ville, que ils 

ont déjà accoutumé pour la décoration des St. Sacrement 
& Proceflion d’icelle Ville, d'avoir Torfes & Chandelles, 
& faire hefter ; pour lefquels entretenir avec les Mefes & 
aultres charges qu’en peuvent forvenir , lefdits ESCHEVINS 
et Conseil leur auroient accordé plufieurs articles men- 
donnés ès Lettres ci-deffus , & pour que lefdits entretenemens & 
charges étoient plus grande que du paffé , lefdits Remonltrans 
euflent requis lefdits Efchevins & Confeil avoir augmentation 
d'aulcunes fommes & changement d'aulcuns articles., chef & 
Lettres : le tout veu& confidéré , iiceulx Eschevins et Con
seil ont accordé & accordent que tous étrangers quel qu’ils 
foient qui voudront élever & être Francs dudit Meftier en
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eetteite Ville, Taille & Echevinage d’icelle, feront tenus 
de payer an.prouffit dudit Meftier ,‘la fomme de neuf livres 
parifis, au lieu de fix livres parifis qu’ils payoient paravant 
par ledit article VI, à condition que préalablement ils fe
ront tenus montrer duement que ils foient Francs daultres 
Yilles privilégiées où il y ait appreffure & franchife dudit 

Meftier. fait en Halle , le dix-feptième de Novembre quinze 
cens quatre-vingt-quatorze. Moi prélent : fignét Verront.

ORDONNANCE
Qui défend aux Gantiers non-Francs , d apprêter 9 

peler , ni vendre aucune peau de mouton ou de 
brebis garnie de laine ; permet néanmoins au Corps 
des Peigneurs de vendre les peaux qu'ils ont ache
tées pour fe jervir de la laine,

Du19 Mai 1597.

AYEUR, EsCHEVINs, Conseil et huit-Hommes
DE LA VILLE DE LILLE : fur Requefte à eulx préfenté 

par les Maittres & Corps du Style des Wantiers de cette- 
dite Ville , & après avoir oui les Maiftres & Corps du Style 
des I eigneurs de Saiette d icelle Ville, ont deffendus & 
deffendentà tous n étant Francs dudit Style des Wantiers ; 

de ne peler ni faire pêler , bouter ni parer aulcunes peaux 
de brebis & moutons portant laine, fur peine de foixante 
fois d amende pour chafcune peau, à appliquer la moitié 
aux pauvres de cette Ville, & le furplus audit Style des 
Wantiers : néanmoins lefdits Peigneurs poldront vendre à qui 
bon leur femblera , les peaux de brebis & moutons qu’ils 
leur feront livres des Cenfiers ou aultres, étant les beftes 
mortes, ou tuées par Soldats , fans péril d’amende & non 

autrement.
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autrement. Fait en Halle, le dix-neuvième de May 
quinze cens quatre-vingt-dix-fept. Signé, J. MReUÈ , 
avec paraphe.

SENTENCE

Contre un particulier qui était contrevenu aux 
Statuts,

Du 4 Janvier 163a.

LE vingt-troifième de Novembre mil fix cens vingt-neuf, 
fur ce que lefdits Maiftres & Suppofts du Style des 

Wantiers de cettedite ville de Lille, auroient, préfens ESCHE- 
vins & par Sergent, pris en la maifon de Mathieu Waa- 
lier y étranger & non-Franc, le nombre de trente-une piè
ces de peaux de brebis & moutons , quil a pele ou fait 
pêler, bouter & parer , & qu’il n’a pu faire enfuite du 
dernier article de leurs Lettres & Ordonnances, en date du 
dix-neuf de May quinze cens quatre-vingt-dix-fept, fans en
courir l’amende de foixante fols parifis de chafcune pièce, 
fi comme la moitié au prouffi& de la Bourfe commune des 
pauvres de certedite Ville, & l’aultre dudit Style : s’étant 
préfenté & déclaré qu’il elt entièrement ignorant defdites 
Ordonnances, à raifon qu’il eft venu prendre fa réfidence 
en cettedite Ville depuis peu de temps, offrant en affirmer 
par ferment. Sur laquelle ignorance a été fait accord avec 
lui, qü’il payera préfentementfix livres auxdits Pauvres, & 

‘autant audit Style. Enfuite de quoi, Jean Ledoux} Procu- 
Teur, lui a, en qualité de Notaire, infinué les articles, lequel 
a déclaré qu’il eft prêt & offre dorefnavant de l’entretenir. 
Témoin , le neveu dudit Ledoux , les jour & an fufdit. 
Signé, Ledoux , avec paraphe.
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A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
«iront, Eschevins de la ville de Lille en Flandres;

Salut. Comme les Maiftres modernes & Suppofts du Style 
des Wantiers de cette Ville , auroient fait convenir & ad- 
journé pardevant Meilleurs les MAYEUR et Eschevins, 
& Nous en pleine Halle , Mathieu Wdtier, non-Franc du
dit Style, & au jour fur ce fervant , auroient fait propofer 
qu’ils avoient prins le vingt-neuvième de Décembre dernier, 
préfens deux Efchev ins, par Michel de Beauquepie, Ser
gent , le nombre de feize peaux de brebis ou moutons, en 
la maifon dudit adjourné , ce qu’il n’a peu avoir fans en- 
courir l’amende de foixante lois parifis pour chafcune peau, 
fi comme la moitié au prouffi des pauvres de ceftedite 
Ville, & l’autre dudit Style , enfuite & en conformité du der
nier article de leurs Lettres & Ordonnances , en date du 
dix-neuvième de May quinze cens quatre-vingt-dix-fept , 
contenant que tels non-Francs ne peuvent pêler ni faire 
pêler , bouter ni parer aulcunes peaux de brebis & mou
tons portant laine ; veu même que le vingt-trois du mois 
de Novembre dernier , ledit article lui a été infinué ; ayant 
fait pareille contravention , nonobftant la promefe qu’il 
auroit fait. S’étant ledit adjourné préfenté , après avoir 
été oui en fes allégations, Nous a été fur ce requis avoir 
droit; fçavoir faifons , que le tout veu & confidéré, fur 
ce conjurés de notre Conjureur, avons condamné & con
damnons ledit Adjourné en feize amendes , portant à la 
femme de quarante-huit livres parifis, applicables comme 
dit eft : & en témoins de ce, Nous avons à ces préfentes 
Lettres fait mettre le Scel aux caufes de ladite Ville. Ce 
fut fait le quatrième jour de Janvier feize cens & trente. 
Signé, MOUTON, avec paraphe.
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ORDONNANCE

Concernant les Chefs-d'œuvres.

Du 18 Août 1663.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART,MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emonftre très-humblement Jean Boile, demeurant en 
cette Ville , qu’il auroit exercé la Wanterie un an de 

plus , conjointement avec feu Pierre Bernard, fon beau- 
père , efpérant que Dieu auroit continué la vie à fondit 
beau-père , jufqu’à ce qu’il l’eut pu affranchir en ladite 
Wanterie ; mais comme il eft allé de vie à trépas , au 
grand regrez du remontrant, icelui vient en toute humilité 
prier vos Seigneuries qu’il leur plaife lui faire la grâce de 
ladite franchile , & liberté d’exercer ladite Wanterie, de 
pouvoir vendre fur le marché les jours ordinaires de mar
ché ; confidérant qu’il n'y a aucune Maiftrife ni Chef- 
d’œuvre à paffer à ladite Wanterie, (dont il fçait parfaite
ment le Meltier; ) & que ladite liberté de l’exercer, de 
vendre, comme dit eft, dépendent de la faveur & grâce de 
vos Seigneuries, prenant favorable égard que ledit Menart, 
deffunt, a laiffé grande quantité de Peaux, & aultres telles 
Marchandifes que faites qu'imparfaites à fesenfans orphelins, 
fœur du Remontrant, qu’il offre d’achever, de vendre à 
leur prouffic , afin qu’elles ne foient gaftées , ni mal ven
dues , avec promeffes de les affifter ultérieurement en tout 
ce qu’il poldra , offrant de payer les frais d’années, & les
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droits ordinaires de ladite Wanterie, s’il y en a aucuns, & 
de donner la fomme de trente florins , au prouffiêt de la 
Bourfe commune des pauvres de cette Ville. Quoi fâifant, 
&c.

APOSTI L L E. -

Soient mandés les Mailtres du Corps de Style des Wan- 
tiers, au prochain jour de Halle : fait en icelle le dix-feptiè- 
me d’Août mil fix cens foixantre-trois. Moi préfent : Signé, 
Martin.

Eftant lefdites Parties comparues en pleine Halle & Con
clave , lefdits Maiftres & Supports dudit Style de Wanterie, 
auroient pour défenfes , dit que ledit Jean Boile, remon
trant, ne devoit être reçu à la franchile dudit Style , pour 
n’avoir fait fon apprentilage conformément aux lettres de 
leur Style ; à quoi ledit Boile auroit dit, qu’il auroit tra
vaillé dudit Style l'efpace d’un an entier chez fou fon beau- 
père, Wantier; & par ainfi il concluoit à ce qu’il fût de 
grace fpéciale reçu à ladite franchife, attendu qu'il n’y a 
aucun chef-d’œuvre à faire en icelui, offrant de plus de 
foire un chef-d’œuvre au cas qu’il y en auroit, ou qu’on 
voulut pour ici après introduire l’obligation de faire un chef- 
d’œuvre ; fuivant quoi lefdits Maiftres & Supports ont per- 
fifté au contraire, & en avis vuidant duquel mefdits Sieurs 
pour caufes à eux connues, ont reçu ledit Boile, à la fran
chife dudit Style, à condition de faire une pièce de chef- 
d’œuvre, & qu’à l’avenir ceux prétendans être reçus à ladite 
franchife , devront faire pareillement une pièce de chef- 
d’œuvre: enfuite de ce, les Maiftres & Supports auroient 
préfenté audit Boile, d’appointer un cuir de Taur en blanc; 
a quoi icelui Boile, auroit dit que cette pièce n’étoit accou
tumée d’être mile en ufage par lefdits Wantiers , ains par 
Tanneurs & Gorliers , & qu’il foutenoit à ce qu’ils auroient 
à lui en bailler un autre , pendant quoi il fupplioit mefdits 
Sieurs de lui pouvoir permettre de vendre & travailler du-
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dit Style; & fur ce lefdits Maiftres & Suppofts auroient 
repartis, que la fufdite Peau étoit accoutumée d’être prins 
pour pièce de chef-d’œuvre dans les Villes circonvoilipes 
où il y a chef-d’œuvre dudit Style: fuivant quoi ledit difke, 
rent auroit été derechef en avis de la Cour, vuidant duquel 
lefdits Sieurs auroient ordonné lefdits Maiftres & Suppofts 
à preuve, fur ce qu’ils difent qu’ès Villes circonvuifines ou 
il y a chef-d’œuvre, ce baille pour pièce d’œuvre la Peau 
que deffus , & au cas de ladite preuve, Mellieurs ont or- 
donné qu’icelui remontrant, fera obligé d’appointer ladite 
Peau pour fadite pièce de chef-d’œuvre , qu icelui fera 
obligé d’avoir achevé par tout quatre mois après ladite 
preuve, à péril que la grâce lui fera révoquée ; accordant en 
outre qu’il pourra librement vendre & travailler de fondit 
Style, depuis cedit jour, & pendant ledit terme de quatre 
mois : du depuis ayant lefdits Maiftre fait apparoiftre par 
extrait authentique des Ordonnances du Style des Wantiers 
de la Ville & Cité de Tournai, & atteftations que le chef- 
d’œuvre ci-deffus mentionné y étoit en pratique , ont or
donné audit Boite de l’avoir achevé en dedans aujourd’hui 
en quatre mois, & que de cejourd'hui en avant tous ceux 
qui voudront parvenir à la franchife dudit Style , devront 
après leur apprentifage , faire chef-d’œuvre, & pour icelui 
caurer deux cuirs de Bœuf ou de Taureau , ou trois cuirs de 
Chevaux , ou un quarteron de peaux de Veau à poils , 
ou demi cent de Toufels, ou demi cent de blancs cuirs, 
& les appareiller en état de mettre les efforches de
dans; dont les Doyen & Maiftres dudit Corps de Style , 
pourront ordonner celui que bon leur femblera , lequel 
chef-d’œuvre fe devra faire en la préfence defdits Doyen 
& Maiftres, qui auront pour tous falaires , foit que le chef- 
d’œuvre foit trouvé duement fait ou non, chafcun dix-huit 
fois parifis, fans pouvoir prétendre ni recevoir autre chofe, 
non plus banquet, ni boiffon ou autrement , fous telles 
peines que Meilleurs trouveront d'arbitrer, fi quelqu’un ett 
trouvé à ce contrevenant.
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Fait en Halle le dix-huitième d’Aouft feize cens foixante- 

trois. Témoin; Jigné , LIPPENS. Et plus bas: étoit écrit, 
il eft ainfî audit Regiftre. Témoin; BAYART. Avec 
paraphe.

ORDONNANCE

Concernant les P'archeminiers.

Du n Avril 1710.

NOus REWART , MAYEUR, Eschevins, Conseil, 
et Huit-Hommes de la ville de Lille; étant 
informés qu’il y a une difficulté entre les Maîtres du Corps 

des Gantiers , contre Pierre Crepy, fur ce que lefdits Maî
tres prétendent qu’aux termes de leurs Statuts, ledit Crepy 
ne peut acheter des Peaux de Moutons pour en ôter la 
laine , les faire fervir à la Manufature de Parchemin ; 
& ledit Crepy au contraire que la prétention des Gantiers 
aboliroit entièrement la Manufature de Parchemins que 
Nous avons trouvé fi avantageufe au public, que Nous au
rions accordé la permiffion à Nicolas Dailly & à fa veuve’, 
quoique non-Franc du Corps des Gantiers , de l’exercer 
en cette Ville, & d’acheter des Peaux de Moutons & en 
ôter la laine, à l’exemple de ce que font tous les Mégif- 
fiers ; fur laquelle conteftation feroit intervenue Sentence 
interlocutoire, & confidérant qu’elle peut devenir frayeufe, 
que les Gantiers dans l'inftance conviennent que depuis 
quelques temps ils ne font plus de Parchemin , que d’ail
leurs la Manufacture de Parchemin eft utile au public ; pour 
terminer cette difficulté, après avoir vu les Lettres du Corps 
des Gantiers, pris fur ce les éclaircifemens nécefaires & 
ouis les Commifaires aux vifitations des Procès, Nous 
avons ordonné & ordonnons en forme de police ce qui s’enfuit.



des Gantiers. I 5

Article premier.

La Parcheminerie fera à l’avenir partie du Style & Mé
tier des Gantiers, en forte que les Apprentifs , pour leurs 
chets-d'œuvres , feront obligés de faire du Parchemin ou 
velin.

\ • • ■ ■

11.

Mais attendu que les Gantiers conviennent que depuis 
quelque temps ils n’ont point fait de Parchemin , Nous 
permettons à Pierre Crepy, par grâce fpéciale , de, con
tinuer pendant fa vie fa Manufature de Parchemin, & d‘ache- 
ter & préparer les Peaux de Moutons à ce néceffaires , en 
payant les frais d’années au Corps des Gantiers , & douze 
florins une fois à la Chapelle.

Et fera le préfent Réglement mis à la fuite des Lettres 
du Corps des Gantiers.

Fait en Conclave, la Loi affemblée, le onze Avril mil 
fept cens dix. Signé, G. F. Leroy. Et plus bas , étoit 
écrit : collationné à l’original par le Procureur-Syndic de 
la ville de Lille. Signé t Philippe GOUDEMAN.
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ORDONNANCE

Qui défend aux non-Francs du Corps des Gantiers 
ou des Tanneurs d'acheter des Cuirs frais ,

Du 3 Juillet 1727.

Ovs REW ART, MAYEUR, EsCHEVINS , CONSEIL , 
ET Huit-Hommes de la ville de Lille. Les 

. Doyen , Maîtres ‘& Suppôts des Corps des Tanneurs & 
‘Gantiers de cette Ville, Nous ont repréfenté que plu- 
fieurs particuliers non-Francs defdits deux ‘Corps , demeu
rant en cette Ville, s’ingèrent d’acheter dans les Marchés 
quantité de Cuirs à poils, frais & non falés, tant de Bœufs, 
Vaches, Veaux, 'qu’autres, pour les recouper & faire fortir 
de cette Ville; ce qui fait enchérir confidérablement lefdits 
Cuirs, & met lefdits Tanneurs & Gantiers hors d’état de 
travailler: & étant néceffair d’y rémédier , Nous avons 
défendu & défendons à toutes perfonnes non franches des 
Corps des Tanneurs & Gantiers, d’acheter dans les Mar
chés de cette Ville , ni ailleurs, -aucuns Cuirs à poils, frais 
& non falés, de Bœufs , Vaches , ou autres , à peine de 
quinze florins d’amende à chaque contravention, applicable 
un tiers au dénonciateur, le fécond à l’Officier exploiteur, 
& le dernier comme amende de ban-enfreint.

Les Maris, Pères , Mères, Maîtres & Maîtrefes, feront 
refponfables de leurs Femmes, Enfans, Valets, & autres, 
par eux employés.

Fait en Conclave le trois de Juillet mil fept cens vingt- 
fept. Si§nét D: F. Leroy.

Publiée
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Publiée àfon de Trompe, à la Bretecque par les Car

refours de cette Ville, le trois de Juillet milfeptcensytngt- 
fept par lefouffigné Sergent à Verges d EJchevms. Signe • 
P A. Lacoste. Et plus bas, était écrit : collationnée par 
moi Confeiller du Roi , Procureur-Syndic de la ville de 
Lille, fouffigné. Signé, H. J. HFRRENGe

ORDONNANCE
Portant augmentation des droits régies par les

Statuts ,
r ; * ' . \ A 9 • ■ ■ ‘ ' • 14 ■ - * t * ' I " " " *

■ ; r 11 / n oqi Mi a
Du 8 Mai 1748,

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT’-HOMMES PE EA VILLE DE LILLE.

SUppÜent très-humblement les Doyen, Maîtres & Sup
pôts du Corps de Style des Gantiers-Bourfiers de cette 

ville de Lille, difant que pour le rachat des Mastrifes de 
cettedite Ville, leur Corps fût tenu au paiement de la fomme 
de trois cens huit florins, qu’ils ont levés en rente via
gère , fur le pied de huit pour cent, payable chaque an
née la vie naturelle durante de Pierre-Laurent Delemerre, 
demeurant audit Lille , à compter du feize Dctobre mil 
fept cens quarante-fept ; ce qu’il leur fera très-dificile de 
faire , dans les circonftances que leurdit Corps n’eft com- 
pofé que de douze Suppôts, & que la plupart ont peine à 
vivre par défaut de travail, & le nombre d’enfans dont 
ils fe trouvent chargés : ce qui les foulageroit beaucoup , 
ainfi que pour fubvenir aux autres frais de leur Corps ,
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de même que pour l’acquifition d’une Robe à leur Valet 
qui tombe toute en lambeaux, s’il vous plaifit leur ac- 
corder quelques changemens & augmentation de certains 
articles de leurs lettres, en date du quatorze de Mars quinze 
cens quatre-vingt-trois, qui ne leur accordent prefque la 
moindre chofe : pour à quoi parvenir ils fe retirent très* 
humblement vers vous,

ME S SIEUR S,
Ce confidéré , il vous plaif , en changeant leurfdites 

Lettres , leur permettre de percevoir à chaque chef-d’œuvre, 
des étrangers qui auront fait apprentiffage , la fomme de 
trente-fix florins ; vingt-quatre florins aux fils de Maîtres 
aufi pour leur chef-d’œuvre; fix florins aux Apprentifs en 
fe faifant eurégiftrer, & trois florins à l’expiration d'iceui, 
pour le droit d'enrégiftrement de l’expiration dudit appren- 
tiflage. Ce faifant, &c.

, Vous priant au furplus, mefdits Srs. du Magiftrat, d’avoir 
d’autant plus favorable égard à la prière des Supplians , 
qu’au temps de leurfdites Lettres leurdit Corps ne fe trou- 
voit point chargé comme il l'eft aujourd’hui, & que dans 
ce temps il étoit aifé à vivre.

Et comme quelques Suppôts s’ingèrent d'expofer en 
vente au public le jour de la Fête de St. Gommart , leur 
Patron, à ces caufes, ils requièrent encore mefdits Srs. du 
Magiftrat, & par forme de Réglement, à ce qu’il leur plaife 
faire défenfe à qui que ce foit, Suppôts de'leurdit Corps 
d’expofer en vente au public ledit jour de St. Gommart 
loir fur la place ou chez eux, avec boutique ouverte, fou' 
peine de fix florins d’amende. Ce faifant, &c. Etaient fignés 
Dominique-François Petit, François ENELART & p. y' 
FONTAINE.
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APOSTILLE.

Avis du Procuretr de Ville. Fait en Halle le cinq d 
Décembre mil fept cens quarante-fept. Signe, H. F. 
LEROY.

ORDONNANCE.

Vu l’avis, Nous, en validant & autorifant au befoin & de 
nouveau, la rente viagère conftituée à la charge du Corps 
des Supplians , en exécution de notre délibération du vingt- 
fept Juillet dernier; les cours de ladite rente portant an
nuellement vingt-quatre florins douze patars neuf deniers: 
autorifons lefdits Supplians , pour les mettre en état 
de payer lefdits cours, avec les treize florins dix-fept pa
tars neuf deniers qu’ils doivent recevoir du Roi, de per
cevoir la moitié d'augmentation des droits attribués à leur 
Corps , & au cas de courterelle d'impofer en frais d'an- 
nées ce qui pourra manquer, avec défenfe aux Maîtres de 
faire remife à l’avenir defdits droits à qui & fous quelques 
prétextes que ce puife être , fans notre autorifation , à 
peine de par les Maîtres en répondre en leur propre & 
privé nom. En outre , faifons défenfes à tous les Suppôts 
du Corps d'expofer en vente, fait fur la Place, ou chez 
eux avec boutique ouverte , leurs Marchandifes , le jour 
de la Fête de St. Gommart, Patron du Corps, à peine de 
fix florins d’amende au profit dudit Corps.

Fait en Conclave le huit de Mai mil fept cens qua
rante-huit. Signé, H. F, Leroy. Et plus bas, étoit écrit : 
collationnée à la Requête originale, vue & rendue, & trou
vé conforme par le Notaire Royal de la réfidence de Lille, 
loulligné , le vingt-quatre Mai mil fept cens quarante-huit" 
Signé t P. J, FONTAINE.
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SENTENCE

Contre un non - Franc ,

Du 9 Octobre 1755:

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS,

DE LA v I LL E DE LILLE.

SUpplie très-humblement Jean Wrverker, Bourgeois & 
maître Orfèvre en cette Ville de Lille ; difant,que le 
Sergent Delahaye a fait faifir & enlever le quatre du pré- 

fent mois d’OCtobre , au Cabaret de St. Eloy , Fauxbourg 
de Notre-Dame , Banlieue de cette Ville, ( fans afliftance 
d’aucuns Maîtres du Corps de Style des Gantiers à Lille, ) 
quatorze peaux , tant de Moutons qu’autres, ainfi qu’il confte 
du Procès-verbal ci-joint; ce qu’il ne peut faire fans affif- 
tance auffi de deux Echevins & de quelques Maîtres dudit 
Corps ; que le Suppliant eft fils de Bourgeois de cettedite 
Ville de Lille, ainfi qu’il paraît de l'ale de Bourgebifie , & 
de l’Extrait Baptiftaire ci-joint : pourquoi il a très-humble
ment recours à vous,

MESSIEURS,

Pour qu’il vous plaife faire révoquer ladite faifie, attendu 
qu’elle eft nulle, par les raifons qu’on ne peut faifir & faire 
l'enlevement fans Echevins, & fans Maîtres dudit Corps, 
& que le Suppliant eft Bourgeois ; avec dépens dommages 
& intérêts.
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Et par provifion accorder la main-levée del '^s dua- 

torte Peaux, fans préjudice à toutes autres concilions que 
ledit Suppliant pourra prendre a la chargedefditsMastes 
& du Sergent. Quoi faifant,&c Signe, I- G "RvEmuF >
Procureur.

L’an mil fept cens cinquante-cinq, le quatre d OCobre,je , 
Sergent Royal de la Prévôté de Lille, fouflgné, à.la Re
quête des Maîtres du Corps des Gantiers de cette ville,me 
fuis tranfportéau Cabaret de St. Eloy, Fauxbourg de Mo- 
tre-Dame, Banlieue de cette Ville, où étant nous aurions 
trouvé le Sr. Wrverker, demeurant en cette Ville, non- 
franc dudit Corps, qui avoit acheté ledit jour, Vis-a-Vis 
ledit Cabaret de Philippe Yon, Poulailler, trois peaux de 
Moutons, & àéEtienne-Jofeph Wattrelos , auffi Poulailler, 
demeurant à Ennevelin , huit peaux de Moutons à laine , 
& trois peaux à poils , telles que deux peaux de Chien & une 
peau de Cheval; le tout au mépris des Lettres, Statuts & 
Ordonnances du Corps des requérans ; vu laquelle fraude, 
j'ai, de par le Roi, Notre Sire, faif & enlevé lefdites 
peaux que j’ai. mis en dépôt chez un defdits Maîtres : de 
tout quoi j’ai dreffé le prélent Proces-verbal, pour fervir 
& valoir ainfi qu’en Juftice appartiendra, dont Acke: Signe»
DELAHAYE, avec paraphe.

Lefits jour , mois & an fufdits , j’ai fignifié la pré- 
fente copie du préfent verbal audit Sr. Wrverker , pour 
qu’il n’en ignore. Signé, DELAHAYE. Et plus bas était écrit, 
pour copie WRVERKER.

APOSTILLE.

Parties comparoîtront à la prochaine Audience. Fait en 
Halle le fix O&tobre mil fept cens cinquante-cinq. Signé, 
par ordonnance, A. J. Leroy.

RELATION.

L’an mil fept cens cinquante-cinq, le fix d'OCobre ,
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jai. Sergent Royal de la Prévôté de Lille, foufigné, donné 
aflignation audit .Antoine Ghefquieres, à comparoitre demain 
à dix heures du matin, à l’Audience de pleine Halle, aux 
fins de ladite Rquête & Apoftille, dont ACte. Signé, P. Hf 
BRUNEL " ' '

DANS LA CAUSE.
Des Maîtres du Corps des Gantiers de cette Ville de Lille, 

Demandeurs par Procès-verbal & faifie, du quatre Octobre 
mil fept cens cinquante-cinq',

CONTRE
Jean Wrverker, Bourgeois & marchand Orfèvre en cette Ville 

de Lille, f^nifié & oppofant,
PARDEVANT NOUS MAYEUR ET ECHEVINS 

DE LA VILLE DE LILLE.

L'Audience du neuf O&tobre mil fept cens cinquante- 
cinq, font comparus lefdits Maîtres, afiftésdeJean-

Baptifle Crombet, leur Procureur ; lefquels en ramenant à 
fait leur Procès-verbal & faifie, ont conclu à ce que Top- 
pofantfoit condamné à quinze florins d'amende, conformé- 
ment à notre Ordonnance du trois Juillet mil fept cens 
vingt-fept, pour la contravention reprife audit Procès-ver
bal, & aux dépens, tant defdites faifies que de a préfente 
pourfuite,

El aufli comparu Me Jean-Guillaume TVrverker, su non) 
& comme Procureur de l'oppofant , lequel a dit que les 
faifies & enlevement pratiqués par les Demandeurs, faifoient 
à révoquer avec dépens, dommages & intérêts ; en effet., 
les Lettres & Statuts du Corps des Demandeurs, ne por
tent aucunes difpofitions qui ont fait défenfes aux Marchands 
ou Bourgeois, d’acheter des peaux ou cuirs à poils frais hors 
de cette Ville : que s’il y avoit quelques Ordonnances qui 
portpient pareilles défenfes, ce ne pouvoit être que dans la
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Ville, que par conféquent Foppofant n’ayant rien acheté en 
cette Ville, il n’avoit commis aucune contravention; que 

' les Ordonnances dont les Demandeurs fe prévaloient, ne 
paroiffoient point être ici d’aucune application , d’autant plus 
qu’il y avoir eu différens Jugemens rendus au contraire: 
pourquoi il a conclu à ce que lefdites fèifies & enleve- 
ment foient déclarés nuis ; en conféquence à ce qu’il foie 
ordonné aux Demandeurs de faire la remife des peaux ou 
cuirs enlevés , en les condamnant au furplus aux dépens, 
dommages & intérêts.

Et par les premiers comparans,a été dit qu’il n’a jamais 
été permis à aucuns non-francs de leur Corps, de faire 
acheter ou vendre aucunes Marchandifes en dépendantes; 
qu’il n’y a point de différence à cela à faire entre ce qui fe vend 
& achète dans les Fauxbourgs, Banlieue de cette Ville 
plutôt que dans icelle ; que l’oppofant ayant été trouvé au 
Faux bourg de Notre-Dame fur la Banlieue , faifant l’achat 
des Marchandifes reprifes au Procès-verbal de faifie, il avoit 
par confequent encouru les peines & amendes portées par 
notre Ordonnance politique du trois Juillet mil fept cens 
vingt-fept () : que les prétendus Jugemens que l’oppofant rap- 
pelloit en général, ne pourroient être d’aucune confidéra- 
tion, tant parce qu’il ne ne s’y étoit pas agir d’une con
travention pareille à celle dont eft queftion , qu’à raifon que 
notredite Ordonnance étoit poftérieure aufdits Jugemens. 
pourquoi les Demandeurs ont perfifté de conclure, comme’ 
par leur Procès-verbal de faifie, & ramené à fait ci-demus 
avec amende & dépens. *

(*) Voyez ci-devant, pag. 16,

le fécond comparant ayant suffi perfifté dans fes moyens 
de défenfes ci-deflus, le different coula en notre avis vui- 
dant duquel nous avons condamné & condamnons ledit Jean 
^rverker en quatre florins d’amende & aux dépens , en 
remettant lefdites peaux.
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Fait en Halle, les jour, mois & an que deffus.EtoitJgné, 

H. F. Leroy. Il eft ainfi par Ordonnance ; Leroy.

PROCÈS ET ACCORD
FAIT ENTRE LES GANTIERS,

ET LES FRUITIERS ET POULAILLERS,

Concernant la vente des peaux d'Agneaux , G 
celles dites Sauvageaines,

Du 8 Février 1757.

L’An mil fept cens cinquante-cinq, le vingt-deux Fé
vrier , à la Requête des maîtres Gantiers & Suppôts 

dudit Corps , j’ai, Sergent Royal de la Prévôté dudit Lille, 
fouffigné , en vertu des Ordonnances & Statuts du Corps, 
& notamment en vertu d’une Ordonnance de Meflieurs du 
Magiftrat , en date du trois de Juillet 1727 (*)  , relue & repu
bliée en 1749, ait arrêté & faifi cinquante peaux d’agneaux, 
que le nommé Mennoir avoit au marché aux Poulets de 
cette Ville, & l’ayant interpellé de me déclarer fon nom 
& demeure , lequel a refufé; fuivant quoi , je lui ai dé
claré que je dreflerai procès-verbal de contravention, pouf 
fervir & valoir auxdits Maîtres du Corps & Suppôts ce 
qu’en Juftice appartiendra , dont Acte ; étoit igné , 
DUMORTIER,

(*) Voyez ci-devant, pag- 16.

A la Requête defdits Maîtres & Suppôts des Gantiers de 
cette Ville , foit donné affignation audit Mennoir, à com
paroir à la prochaine Audience, qui fe tiendra devant Mef
lieurs les Mayeur & Echevins de cettedite Ville, neuf heu*  

res



des Gantiers, . 25 
res du matin, pour fe voir condamner aux peines & amen
des portées par les Ordonnances, pour la contravention 
réfultante du procès-verbal ci-deffus, & au furplus, a dé
clarer plus amplement en temps & lieu ; offrant & deman
dant dépens.

Déclarant que Jean-Baptijle Crombet, Procureur rue des 
Tanneurs , occupera en caufe pour les Requérans. Etoit 
figné, CROMBET, Procureur.

L’an mil fept cens ciuquante-cinq, le vingt-fix Février, 
je, Sergent de la Prévôté de Lille , foufligné , ai donne 
atignation au nommé Bernard, dit Mennoir, en fon domi
cile , parlant à fa femme, à comparoître demain a l Audience 
de pleine Halle, à dix heures du matin , aux fins & pour 
les caufes reprifes audit préfent verbal & libelle joints, 
dont ACte. Etoient /ignés , DUMORTIER , C. GossiAU; & à 
la prochaine Audience péremptoirement pour plaider,

EN LA CAUSE

Des Maîtres & Suppôts du Corps des Gantiers de cette 
ville de Lille, Demandeurs à VAudience par procès-ver
bal, libelle & exploit, des 22 & 2.6 Février 1755;

CONTRE

Le nommé Bernard , dit Mennoir, Poulailler en cettedite 
JAille, affigné, joints à lai & intervenons les Maîtres du 
Corps des Fruitiers & Poulaillers, en/emble Oppojàns.

PARDEVANT MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS DE 
LA VILLE DE LILLE.

A l'Audience du quatre Mars mil fept cens cinquante- 
cinq, font comparus lefdits Maîtres du Corps des Gantiers, 
alliltés de Louis-Erneft-Jofeph Durie^Cdcrc à Me. Crombet,
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leur Procureur, lequel nous a fait leCture des procès-ver
bal, libelle & exploit, & en ramenant à fait , a conclu à 
ce que l’Afigné fût condamné en quinze florins d’amende 
pour la contravention par lui commife , conformément à 
notre Ordonnance du trois Juillet mil feptvingt-fept cens (*),  
& aux dépens, dommages & intérêts.

(*) Voyez ci-devant, pag. 16.

Eft aufli comparu l'Affigné, joints à lui & intervenans les 
Maîtres modernes du Corps des Fruitiers & Poulaillers , 
afliftés de Jojeph-Marie-Placide Go^iau , leur Procureur , 
lequel a dit que c'étoit à tort & fans raifon que les Maîtres 
& Suppôts du Corps de Style des Gantiers de cette Ville 
avoient faifi & fait enlever les cinquante-cinq peaux d’ag
neaux reprifes au procès-verbal de faille, qu’ils avoient fait 
dreffer par le Sergent Dumortier^ le vingt-deux Février der
nier, dans le temps que ledit Bernard n'avoit aucunement 
contrevenu aux Statuts & Ordonnances dudit Corps , puif- 
que depuis un temps immémorial lefdits Maîtres & Sup
pôts des Fruitiers & Poulaillers ont été en plein droit de 
Vendre & acheter des peaux de lapins, ficheaux & agneaux 
fraîches ou féches, & fans apprêt: quelles Demandeurs ne 
peuvent difcuter ce droit, puifque la prétendue contraven
tion en queftion devroit plutôt regarder le Corps des Pel
letiers, que celui des Demandeurs; qu’autrefois lefdits Pel
letiers leur ont voulu empêcher ce même droit, pourquoi ils 
ont été condamnés par Sentences des vingt-huit Janvier mil 
fix cens nonante-quatre , quinze Février mil fix cens no- 
nante-fept, & dix-huit Décembre mil fept cens deux; def- 
quelles Sentences on fait ici emploi pour plus ample dé- 
fenfes n’étant pas fufceptibles d'extrait, parce que tout y fert, 
& à démontrer l'efprit & à établir le principe ci-deflus pofé, 
dont la produCtion en copie leur cauferoit des frais qu’on 
veut bien leur éviter, & on le fera s’ils l’exigent ; d'ail- 
leurs l’Ordonnance fur laquelle les Demandeurs fondent 
leur demande, eft ici inapplicable & d’aucun fecours au cas
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préfent , puifqu’icelle défend feulement d’acheter & vendre 
aucun cuir à poils frais & non falé, de bœufs, vaches » 
veaux , ou autres, & que les peaux d’agneaux , ficheaux & 
lapins n’y font point comprifes : pourquoi lefdits Oppofans & 
Intervenans auroient conclu à ce que les Demandeurs foient 
éconduits de leurs fins & conclufions prifes par leur libelle, & 
condamnés aux dépens, dommages & intérêts; leur ordon
nant de remettre lefdits cinquante-cinq peaux d’agneaux en
levées & failles.

Et en répliques a été dit par les premiers Comparans que 
la poffeflion , mile en avant dans les défenfes des aflignés & 
intervenans , ne méritoit aucune confidération dans l'ef- 
pèce préfente, parce qu’à la fuppofer autant vraie qu’elle 
eft imaginaire, elle ne pourroit opérer les effets de la pref 
cription , attendu la republication faite, le dix-neuf Avril 
mil fept cens quarante-neuf, de notre Ordonnance du 
trois Juillet mil fept cens vingt-fept , qui doit faire la 
règle des Parties ; les motifs qui y ont donné lieu fe ren
contrent dans toutes leurs forces. En effet, les Gantiers fe 
trouveront bien à l'impolible d’employer les Peaux d’Ag
neaux à l’ufage de leur profefion, fi les Poulaillers font 
admis à en faire commerce par la difette qu’ils y apporte- 
roient infailliblement : en vain les aflignés & intervenans 
oppofent les Sentences par Nous rendues les vingt-huit Jan
vier mil fix cens nonante-quatre , quinze Février mil fix 
cens nonante-fept, & dix-huit Décembre mil fept cens qua
tre , qui permettent aux Fruitiers de vendre des Peaux de 
Lapins, Renards, Chiens, Chats fauvages , Ficheaux, Liè
vres & autres de cette efpèce ; tous ces jugemens font 
bornés à ce qu’on appelle Sauvageaines en termes de l’art, 
& n’accordent aucuns privilèges aux Fruitiers & Poulaillers 
pour les Peaux, ou Cuirs à poils frais & non falés du gros 
bétail, dont les Agneaux font certainement partie, & que 
notredite Ordonnance du trois Juillet mil fept cens vingt- 
fept, a enveloppé fous ce mot autres , pour éviter l'em- 
barras d’une énumération des efpèces, fans que par le dé-
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faut d’expreffion des Peaux d’Agneaux dans ladite Ordon
nance , lefdits Poulaillers & Fruitiers puiflent prétendre 
plus de droit pour les vendre qu’ils n’en ont pour vendre la 
chair de cette efpèce de bétail , ou les Peaux de Mou
tons qui font notoirement de la compétence des premiers 
Comparans ; pourquoi ils concluent comme par leur ra- 
mené à fait, demandant toujours dépens , obfervant en 
outre que les Sentences invoquées par les Afignés & In- 
tervenans ne pouvoient produire contre les Demandeurs 
une exception de chofe jugée, qui ne peut avoir lieu que 
lorfque ce font les mêmes Parties en caufe.

Et en dupliques, a été dit par les Afignés & Interve- 
nans, que les premiers Comparans font fi peu fondés dans 
la faifie dont s’agit, que la feule poffefion immémoriale 
dans laquelle font les ntervenans d’acheter & vendre des 
Peaux d’Agneaux fraîches & féches fans apprêt , a autorifé 
l'afligné d’en expofer en vente, & a dû empêcher les pre
miers Comparans de les faifir ; on joint même ici l'attef- 
tation de trois Maîtres anciens du Corps des Fruitiers & 
Poulaillers, qui prouvent préparatoire ment cette poffeflion , 
jufques-là même que les Maîtres du Corps des Gantiers leur 
ont différentes fois donné des ordres d’acheter des Peaux 
d’Agneaux pour les leur revendre ; quoique cette poflef- 
fion foit un titre fuffifant pour les féconds Comparans, elle 
n'elt cependant pas le feul qui vient à leur appui, ils font 
encore munis de trois Sentences ci-deflus citées, rendues en 
leur faveur , & au défavantage du Corps des Pelletiers : 
on voit de ces Sentences qu’il eft permis aux féconds com
parans de vendre & acheter des Peaux féches & fraîches 
fans apprêt : or on ne peut révoquer en doute que fous 
le mot de Peaux féches & fraîches fans apprêt, les Peaux 
d’Agneaux n’y foient comprifes , par conféquent les Peaux 
d’Agneaux de l'Afigné n’ont pu être faifies , d’autant moins 
que n’étant point apprêtées , elles étoient toujours dans 
la comprife des Peaux féches ou fraîches fans apprêt , que 
la pofefion & les différentes Sentences rendues fur ce
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fulet lui permettoient de vendre & acheter ; enfin, les In- 
tervenans font en droit de vendre & acheter toutes fortes 
de Peaux fraîches & féches fans apprêt indiflinctement , à 
la réferve de celles fpécifiquement & exprefément rélervées 
aux Corps des Pelletiers , Tanneurs & Gantiers; les Peaux 
d’Agneaux ne font point fpécifiquement réfervées à l’un ou 
l’autre de ces Corps, à moins qu’elles ne foient apprêtées, 
par conféquent les Intervenans peuvent acheter & vendre 
des Peaux d’Agneaux fans apprêt.

En un mot, quoique ces Sentences aient été rendues à 
la charge des Pelletiers, elles doivent ici egalement por
ter coups à la charge des Gantiers, puifque les mêmes rai- 
fons militent ; car "enfin, fi les Pelletiers ont été déchus 
d’empêcher les Intervenans d’acheter & vendre, des Peaux 
féches & fraîches fans apprêt , c’eft parce qu’eux-mêmes 
ne vendent aucunes Peaux fans apprêt , que le tout doit 
être apprêté pour leur Métier: or comme les Gantiers font 
dans le même cas de vendre le tout apprêté, ils ne peu
vent par conféquent empêcher les Intervenans de vendre 
des Peaux non apprêtées , d’autant moins encore qu’en ce 
faifant on ne leur caufe aucun préjudice , puifqu’on ne fait 
rien qui foit de la compétence de leur Corps.

Que les premiers Comparans ne difent point que l’Or
donnance de Police du trois Juillet mil fept cens vingt-fept, 
en défignant les Cuirs réfervés à leur Corps , a enveloppé 
fous le mot autres les Peaux d’Agneaux, car cette objec
tion eft des plus abfurdes de leur part; en effet, fi cela 
étoit ils pourroient également dire que les Peaux de La
pins, Lièvres, Chats fauvages, Chiens, feroient également 
comprifes fous ce mot qui peut porter à l’infinie , de façon 
qu’il ne feroit plus permis au Corps des Intervenans de 
vendre aucunes Peaux de quelques efpéces que ce foit ; mais 
comme ils conviennent que les Intervenans font en droit 
d’acheter & vendre des Peaux de Lapins , Lièvres , Chats 
auvages, Chiens, fraîches ou féches fans apprêt, il faut
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qu’ils conviennent aufi qu’ils font en droit d’acheter & 
vendre des Peaux d’Agneaux fraîches ou féches fans apprêt, 
comme ils l’ont fait de tout temps, fans jamais avoir été in
quiété par aucuns des prédécefeurs defdits premiers Com- 
parans.

Au refte, cette Ordonnance politique, quand bien même 
on voudroit y envelopper les Peaux d’Agneaux , ne peut 
ici être d’aucune confidération , parce qu’elle n’a été portée 
que fur le fimple expofé des Maîtres du Corps des Tan
neurs & Gantiers, fans que les Maîtres du Corps des Frui
tiers & Poulaillers, qui en cela avoient un intérêt, attendu 
la pofeflion immémoriale dans laquelle ils étoient, eufent 
été entendus ; de forte qu’à leur égard, elle ne peut avoir 
force de Loi; d’ailleurs on peut dire qu’elle n’eft plus en vi
gueur pour n’avoir été republiée en temps: ainfi, de quel 
côté qu’on veuille l’envifager , fi c’elt là le feul titre des 
premiers Comparans, on a tout lieu d’efpérer qu’ils feront 
éconduits de leurs fins & conclufions; qu’il leur fera or
donné de remettre les Peaux d’Agneaux faifies , & qu’ils 
feront condamnés en tous dépens, dommages & intérêts, 
à quoi les Afgnés & Intervenans perfiftent de conclure.

En réponfe aux dupliques de Partie, les premiers Com
parans ont perfiftés de foutenir que la poffeflion vantée par 
les Oppofans & Intervenans ne pouvoit être d’aucun poids 
dans l’efpèce particulière, foit qu’on la confidère en elle- 
même , foit qu’on l’envifage du côté de fes effets : cette 
pofefion,f l’on peut l’appeller telle, feroit une emprife que les 
marchands Fruitiers & Poulaillers auroient fait fur les droits 
du Corps des Demandeurs en vendant clandeftinement 
quelques Peaux d’Agneaux, elle n’eft ni publique ni revêtue 
de ces autres marques qui caractérillent une pofleflion jufte 
& légitime dans fon principe, confiante & paifible dans 
fes progrès; toute la preuve qu’ils apportent fur leur mife 
en fait confifte dans une atteftation de trois de leurs Sup
pôts, mais outre que cette atteftation ne fauroit porter coup,

4 v J
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parce que fuivant les principes, le témoignage d’une partie 
intéreltée eft inadmiflible , c'eft qu’il n’en refulte rien d'autre» 
linon que les atteftans en qualité de Commiffionnaires de 
quelques Gantiers ou Tanneurs, ont achetés des Peaux de 
différentes efpèces ; conclure de là qu'il leur foit permis 
d’acheter & vendre pour leur propre des Peaux d'Agneaux, 
c’eft propofer un paradoxe,' quand d’ailleurs la profeflion 
dans laquelle les Oppofans & Intervenans fe retranchent 
feroic aufi réelle qu’elle ellfuppofée, il ne s’enfuivroit pas 
qu’elle puifle les autorifer a vendre des Peaux d’Agneaux au 
préjudice du droit qu’ont les Demandeurs: il eft des règles 
d’une bonne police que chaque Corps de Métier foit ren- 
fermé dans les bornes de fa profefon, & que les emprifes , 
qui pourroient fe faire par l’un fur les attributs qui font du 
refort d’un autre, foient condamnées; il eft de droit 
qu’on ne puifle prefcrire contre la Loi : dans le fait, le 
droit d’acheter dans les Marchés des Peaux d’Agneaux 
à poils frais & non falés, eft autant de la compétence des 
Demandeurs que le droit de vendre publiquement la chair 
de ces animaux eft de la compétence des Bouchers : l’Or- 
donnance politique émanée de ce Siège le trois juillet mil 
fept cens vingt-fept , défend en ces termes formels » à tous 
» non-Francs des deux Corps des Tanneurs & Gantiers 
» d’acheter dans les Marchés de cette Ville ni ailleurs, au- 
» cuns cuirs à poils frais & non falés. » Il eft vrai que les 
Oppofans & Intervenans difent que le mot autres ne renferme 
pas les Cuirs ou Peaux d’Agneaux, qu’au furplus l’Ordonnance 
du mois de Juillet mil fept cens vingt-fept., n’eft pas en vi
gueur , & qu’en tous cas elle ne peut être ici d’aucune 
confidération , par la raifon qu’ayant été portée fans qu’ils 
aient été entendus, & au mépris de leur poffefion immé
moriale , elle ne peut leur caufer préjudice. Sur quoi les pre
miers Comparans ont oblervés i.° que le mot autres, contenu 
dans notre Ordonnance du mois de Juillet mil fept cens 
vingt-fept, comprend toutes les efpèces de gros bétail qui 
n’y font pas détaillées; que les Cuirs ou Peaux de Moutons 
étant notoirement de leur attribution, il eft d’une fuite né-
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ceflaire que les Agneaux le foient auffi ; 2.° Que la repu- 
blication n’en a été faite à leur réquifition que pour d’au
tant mieux faire connoître qu’elle étoit d’une obfervance 
nécefaire , ajoutant qu’il n'elt pas de temps fixé pour la 
republication d’une Ordonnance qui fe peut faire lorfque 
le cas paroît le requérir. 3.0 Et enfin que les féconds Com- 
parans étoient non recevables dans l'exception qu’ils oppo- 
font pour écarter à leur égard l’exécution & l’effet de notre- 
dite Ordonnance, la voie d’appel leur a été ouverte; dans le 
temps, il leur étoit libre de l'embraller s’ils s’en croyoient 
grévés; mais dans la circonftance que cette Loi fubfifte dans 
toute fa force , ils ont dû s’y conformer : le Suppôt de 
leur Corps ici oppofant & pour la contravention duquel, 
ils font intervenus en caufe, a dû favoir qu’il ne pouvoit 
vendre & acheter d’autres Peaux que des Sauvageaines, 
car on le répète, c'elt à ce feul objet que fe rapportent 
les Sentences dont ils fe font prévalus , ou pour donner 
le change, ou dans la faufle croyance qu’elles étoient fufcepti- 
bles d’application dans le cas à décider.

Et pour d'autant plus fimplifier la matière, les premiers 
Comparass Nous ont préfenté que la conteftation fe ré
duit à favoir fi le Corps des Poulaillers & Fruitiers peu
vent acheter & vendre dans le Marché de cette Ville des 
Cuirs frais & non falés de gros bétail, dont les Agneaux 
font partie ; la négative elt trop bien établie au Procès 
pour qu’on puiffe la révoquer en doute: le vœu de notre 
Ordonnance du mois de Juillet mil fept cens vingt-fept , 
elt d’empêcher que les Demandeurs ne manquent des ma
tières néceflaires à leur Manufacture ; les Peaux d’Agneaux 
en font une partie efentielle , & bientôt ils n’en pourront 
plus trouver qu’à un prix exceffif , fi Nous admettions 
un non-Franc à l'emprile qui a fait naître la préfente pro
cédure; pourquoi ils concluoient toujours à ce. qu’il Nous 
plût, en leur adjugeant les fins & conclufions de leur libelle, 
dire & juger que les Peaux faifies demeureront confifquées 
au profit de leur Corps , condamner en outre l'Oppofant

en
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en l’amende prononcée par notre Ordonnance du trois Juil
let mil fept cens vingt-fept , & ledit Oppofant avec fes 
intervenans , aux dépens de l’inftance.

Suivant quoi, & autres verbalités, le différent coula en 
notre avis ; vuidant duquel. Nous avons ordonné & or
donnons que les pièces feroient miles ès mains du Procu
reur-Syndic de cette Ville, pour Nous rendre fon avis , & 
icelui vu, être ordonné ce qu’il appartiendra , dépens ré- 
fervés en définitif. Fait en Halle les jour, mois & an que 
deflus. Était figné t H. F. LEROY.

Vu l’avis du Procureur-Syndic de cette Ville, le Procès- 
verbal de conteftation des Parties, rapport fait, & tout confi- 
déré , Nous avons ordonné & ordonnons aux Parties de 
comparoître pardevant le Confeiller-Rapporteur , pour être 
ouies fur ce qui leur fera propofé d’office , dépens réfervés 
en définitif. Fait en la Chambre des vifitations de Procès, 
le vingt Août mil fept cens cinquante-fix. Était fgné, 
GRENET. Et plus bas: il eft ainfi,figné, H. F. Leroy.

S
Du vingt-fept Août mil fept cinquante fx , pardevant 

le Sr. GRENET , Confeiller-Penfionnaire, & Alexis-Amé- 
Jofeph Leroy , Commis-Juré au Greffe Civil de cette 
Ville.

En conféquence d’interlocutoire de cette Cour, du vingt 
de ce mois, & de préfixion à ce jour, font comparus Jean- 
François Ghefquiere&c François Govart, Maîtres modernes 
du Corps des Gantiers de cette ville de Lille, Demandeurs 
à l Audience par Procès-verbal, libelle & exploit des vingt- 
deux & vingt-fix Février mil fept cens cinquante-cinq, afifés 
ne Me. Crombet, leur Procureur, d’une part}

Nicolas Lefebvre & André-Jofeph Blandin, Maîtres mo
dernes du Corps des Fruitiers & Poulaillers de cette ville 
de Lille, tant pour eux que pour le nommé Bernard , dit

E
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Mennoir^ auffi Poulailler, enfemble Oppofans, affiftés de 
Me. Gojfiau, leur Procureur, d’autre part:

Auxquelles Parties faifant ouverture des points d’office, 
Nous avons , fuivant nos inftrutions , déclaré que Nous 
étions charge de les accommoder, s’il étoit poflible ; à quoi 
ayant bien voulu fe prêter , elles font convenues & ont 
tranfigées en la forme & manière fuivante.

Savoir » que les Oppofans ne pourront acheter dans les 
Marches, Taille & Banlieue de cette Ville, aucunes Peaux 
d Agneaux , fraîches ou fans apprêt ; qu’il leur fera cepen
dant libre d’en acheter fur la Châtellenie & ailleurs , au 
dehors de la Ville & Banlieue, de les faire entrer en cette Ville 
& de les y vendre, ainfi qu’ils trouveront bon.

Qu’ils pourront & relieront en droit de vendre & ache
ter dans les Marches, Taille & Banlieue de cette Ville , 
toutes fortes de Peaux, nommées & qualifiées Sauvagcaines , 
ainf & comme ils ont fait jufqu’à préfent. Qu’en confor
mité de ce que defus , l’Ordonnance du trois Juillet mil 
fept cens vingt-fept , concernant le gros bétail, dont les 
Moutons feront partie pour les Peaux , fortira fon plein & 
entier effet, & le Procès prendra fin, parmi compenfation 
de dépens, dommages & intérêts ; Nous ayant requis le dé- 
crétement de la préfente convention & tranfaction , Nous 
leur en avons donné aCte. Fair les jour, mois & an que 
deflus. Etoit figné, GRENET.

Vu la tranfation ci-deffus , rapport fait, & tout confidéré. 
Nous avons ordonne & ordonnons qu’elle fera communi
quée au Procureur-Syndic de cette Ville, pour Nous rendre 
fon avis fur le décrétement requis par les Parties , pour 
icelui vu être difpofé en conféquence , ainfi qu'il appar 
tiendra. Fait en la Chambre des vifitations de Procès, le 
vingt Août mil fept cens cinquante-fix. Signé t GRENET.
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Vu lavis du Procureur-Syndic, rapport fait, & tout con- 

fidéré , Nous avons décrété & décrétons la tranfaction ci- 
deflus félon fa forme & teneur ; ordonnons aux Parties de 
s’y conformer. Fait en-la Chambre des vifitations des Procès 
le huit Février mil fept cens cinquante-fept. Était figné, 
GRENET. Et plus bas, il eft ainfi : par Ordonnance ,^gnét 
Leroy.

---------------------------------------------------

SENTENCE
Contre un non » Franc ,

i. Du 7 Août 1761.

L’An mil fept cens'foixante-un ,le quinze Janvier, for 
les quatre heures de relevée , j’ai, Hugues-François-Her- 
menegilde Corner, Huiflier Royal de la Prévôté de Lille, 

foufligné , étant accompagné des Maîtres du Corps des Gan
tiers de cettedite Ville ; nous nous fommes tranfportés for la 
petite place, vis-à-vis le Cabaret ayant enfeigne le verd 
Chapeau, où étant, nous avons trouvés fur un Charriot 
qui alloit partir pour Armentières, dix-fept peaux de Mou
tons pour un Gantier demeurant à Armentières ; & comme 
il eft défendu par l’Ordonnance à tous marchands Tanneurs, 
Gantiers & autres, qui ne font point francs, d’acheter des 
cuirs & peaux de Moutons en cette Ville; fuivant quoi, j’ai, 
à la Requête que deflus, faifi de par le Roi Notre Sire, 
lefdites dix-fept peaux les ai enlevé & mis en dépôt; ayant in
terpellé le Chartier de me déclarer pour qui étoient les dix- 
fept peaux,il m’a répondu qu’il ne fçavoit point à qui elles 
appartenoient; de plus je lui ai déclaré mon Procès-verbal 
pour fervir & valoir en Juftice, ainfi qu’il appartiendroit. 
Témoin: Signé, H. F. H. Comer.

A la Requête defdits Maîtres modernes du Corps des 
Gantiers de cette Ville , foie donné aflignation à Nicolas
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Dejain, aufli marchand Gantier à Armentières, à compa- 
roître à la prochaine Audience de Meflieurs les •Mayeur & 
Echevins de cette Ville , pour fe voir condamner en l’a
mende de quinze florins, prononcée tant par les Lettres du
dit Corps, que par l’Ordonnance de Meflieurs du Magiltrat 
de cette Ville, republiée le dix-neuf Avril mil fept quarante- 
neuf, (*)  pour avoir acheté en cette Ville les dix-fept peaux 
de Moutons mentionnées au Procès - verbal qui précède ; 
concluant en cette conformité & aux dépens de la pour- 
fuite , qui le fera par Louis-François Coujicnoblc, Procureur 
rue & Paroifle St. Maurice, aux noms defdits requérans , 
en leur qualité. Signé, P. COUSTENOBLE.

(*) Cette Ordonnance eft celle du 3 Juillet 1727: voyez ci-devant; 
pag. 16.

L’an mil fept cens foixante-un , le feize Janvier, fur les 
quatre heures de relevée , j’ai, Hugues-François-Hermene- 
gilde. Corner, Huiflier Royal de la Prévôté de Lille , fouf- 
ligné , étant accompagné des Maîtres du Corps des mar
chands Gantiers de cettedite Ville, nous nous fommes tranfpor- 
tés fur la petite Place, vis-à-vis le Cabaret ayant enfeigne 
le verd Chapeau , ou étant, nous avons trouvés fur le 
pavé, premièrement cinq peaux à laine ; 2e une autre 
peau & une fans laine; 3.0 & fept peaux à laine & deux 
fans laine, provenantes de différens Bouchers, qui alloient 
partir pour Armentières ; & comme il eft défendu par l’Or
donnance à tous marchands Tanneurs, Gantiers & autres 
qui ne font point francs, d’acheter des cuirs & peaux de Mou
tons en cette Ville y fuivant quoi, j’ai, à la Requête que 
deflus, faifi de par le Roi Notre Sire, lefdites peaux tant à 
laine que fans, les ai enlevé, tenu en dépôt, & déclaré au 
Chartier qui alloit porter lefdites peaux, d’en drefler mon 
Procès-verbal, pour fervir & valoir ainli qu’il appartiendroit. 
S’gne, H. F. H. COMER.

A la Requête defdits Maîtres moderne du Corps des 
Gantiers de cette Ville, foit donné aflignation à Nicolas
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Defain, aufi marchand Gantier à Armentières, à compa- 
roitre à la prochaine Audience de Meflieurs les Mayeur & 
Echevins de cette Ville, à effet de fe voir condamner en 
l’amende de quinze florins, prononcée tant par les Lettres 
dudit Corps, que par l’Ordonnance de Meflieurs du Ma- 
giftrat de cette Ville, republiée le dix-neuf Avril mil fept 
cens quarante-neuf (*), pour avoir acheté en cette Ville les 
peaux mentionnées au Procès-verbal qui précède ; concluant 
en cette conformité & aux dépens de la pourfuite, qui fe 
fera par Louis-François Coujlenoble., Procureur rue & Pa- 
roifle St. Maurice, aux noms defdits requérans en leurs qua
lités. Signé, P. CoUSTENOBLE.

A MESSIEURS, 
MESSIEURS MAYEUR ET ECHEVINS

DE VILLE DE LILLE.

SUpplie très-humblement Nicolas Defain , marchand Gan
tier demeurant à Armentières; difant, que les quinze & feize 
de ce mois, les maîtres Gantiers de cette Ville, lui ont en

levé en cettedite Ville „fçavoir ; le quinze de ce mois, la quan
tité de dix-fept peaux de Moutons, & le lendemain feize 
autres peaux, qu’il avoit achetées de différens Bouchers de 
cette Ville : que le fuppliant ignore le motif de cet enle- 
vement, qui ne peut au vrai palier que pour une voie de 
fait commife par lefdits maîtres Gantiers, voie de fait‘d'au- 
tant plus repréhenfible , que de tous temps il a été permis 
aux Gantiers & Tanneurs étrangers de venir acheter des 
peaux en cette Ville, fans que le Corps des Gantiers non 
plus que celui des Tanneurs, y aient jamais formé le moin
dre obftacle ; délirant le fuppliant avoir raifon de cette voie 
de fait, qui lui eft d’autant plus plus préjudiciable qu’elle 
caufe du dérangement dans fon Commerce; à ces Caufes , le 
fuppliant a recours à votre Juftice & autorité,

(*) Voyez la note, pag. 36.
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MESSIEURS,

Pour qu il vous plaif, en déclarant l’enlevement fait par 
efdits maîtres Gantiers, nul, tortionnaire & injurieux, leur 

ordonner de remettre au fuppliant les trente-trois peaux de 
Moutons qu’ils détiennent à lui appartenantes, & les con- 
damner en tous dépens, dommages & intérêts. Ce faifant , 
&c. Signe 3 P. J. Cadran, & P. LIENARD.

APOSTILLE.
- i ;

Parties comparoîtront à la prochaine Audience. Fait en 
Halle, ce dix-neuf Janvier mil fept cens foixante-un. Était 
figne » H. F. Leroy.

RELATION.

Lan mil fept cens foixante-un, le vingt-deux Janvier , le 
Sergent Royal de la Prévôté de Lille, foufigné, a fignifié 
& délivré les préfentes Copies au Sr. Govart, tant pour lui 
que les autres maîtres Gantiers, avec affignation à compa- 
roitre Mardi vingt-fept de ce mois, à l’Audience de pleine 
Halle, dix heures du matin, & en cas de non Audience , à celle 
fui vante à la même heure, aux fins ci-defus, Signe, L. J. 
DUBAR, °

Es Plaids tenus en la Halle de la Ville de Lille, parde - 
vant le Lieutenant de M. le Prévôt, préfens Echevins 
en nombre compétent , le quatre Août mil fept cens foixante- 
un, a été fait ce qui fuit : vu le différent retenu en avis de 
H Cour , d entre Nicolas Defain, Tanneur à Armentières , 
demandeur par Requête répondue le dix-neuf Janvier mil 
Upt cens foixante-un, & aux Conclurions renver.

sizaprès Joints à lui, & intervenans les Bouchers de 
cette, ville, dune part ; les Maîtres modernes du Corps des 
Gantiers de cette Ville , Défendeurs , & renverfalement
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Demandeurs, fuivant les Conclufions par eux prifesen leurs 
écrits du vingt-fept Janvier mil fept foixante-un., d’autre part; 
& confidéré ce que fait à confidérer & mouvoir, peut Nous • 
fur ce conjurés de notre conjureur, avons à bonne & meure 
délibération de Confeil , rejette & rejettons ladite. Requête » 
& faifant droit fur les Conclufions renverfales defdits .Mastres 
modernes du Corps des Gantiers, déclarons les faifies des 
quinze & feize Janvier dernier, bonnes & valables ; condamnons 
ledit Dejain, en l’amende de quinze florins & aux dépens ; 
ordonnons que les pièces du Procès feront remifes es mains 
du Procureur-Syndic de cette Ville, pour par lui requérir 
ce qu’il trouvera convenir fur le monopole dont il eft parle 
au Procès, s’il y échoit.

» A

De laquelle Sentence, Jacques-François-Jofeph Parmen
tier, Clerc à Me. Lienard, Procureur du Demandeur, ap- 
pella le fept Août mil fept foixante-un, proteftant, &c. 
Et plus bas : il eft ainfi , par Ordonnance. Signé , Leroy.
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